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DECLARATION

La perspective des régions sur le futur du Modèle Social Européen 
Adoptée par la Commission « Cohésion sociale, politique sociale et santé publique » le 14 octobre 2005 à ‘s Hertogenbosch (Noord-Brabant, NL)

et par l’Assemblée Générale de l’ARE le 24 novembre 2005 à Strasbourg-F

Les membres de la Commission « Cohésion sociale, politique sociale et santé publique » de l’Assemblée des Régions d’Europe (ARE), réunis à ‘s Hertogenbosch (Noord-Brabant, NL) le 13-14 octobre 2005 ont débattu sur le futur du Modèle Social Européen et ont adopté la déclaration suivante :

1. Les régions regrettent que le débat sur le Modèle Social Européen ait été lancé dans un climat négatif pour les citoyens en ce qui concerne le futur des services sociaux et de santé, l’impact de la globalisation et la délocalisation des entreprises et de l’emploi, les défis posés par les changements démographiques et la future direction de l’Union européenne, en particulier suite aux référendums français et néerlandais sur le projet de Traité établissant une Constitution pour l’Europe.

2. Le débat sur le futur du Modèle Social Européen doit s’accomplir dans un environnement honnête, engagé et transparent, dans le respect des intérêts des citoyens et avec pour but de fournir une solution équilibrée et continue aux défis auxquels doit faire face l’Europe aujourd’hui.

3. Les régions affirment que le Modèle Social Européen ne peut pas être défini comme un modèle unique, qui peut être appliqué de la même façon dans tous les pays et les régions d’Europe.

4. Les régions sont convaincues que toute définition du Model Social Européen doit être basée sur le savoir et fondée sur la diversité et doit prendre en considération la variété des cultures, des traditions et des besoins à travers l’Europe d’aujourd’hui. 

5. C’est pourquoi les régions déclarent que toute action européenne dans ce domaine doit être basée sur le principe de subsidiarité. Les régions ont un rôle charnière quant à la garantie et à la fourniture d’un Modèle Social Européen à leurs citoyens.

6. Les régions définissent le Modèle Social Européen comme un jeu de principes et de valeurs communs à toutes les régions européennes :

a. Solidarité

b. Justice sociale

c. Cohésion sociale

d. Egalité d’accès à l’emploi, en particulier pour les jeunes et les handicapés

e. Egalité des sexes

f. Egalité d’accès à la santé et à la protection sociale

g. Accès universel à l’éducation

h. Accès universel  à la santé et aux services sociaux

i. Egalité des chances pour toute la société, en particulier pour les seniors, les jeunes, les handicapés, les minorités et les personnes exclues de la société

j. Accès universel, développement et mise en œuvre de la connaissance en matière de santé et de services sociaux.

7. Les régions approuvent ces principes pour elles-mêmes et les garantissent à leurs citoyens.

Les régions appellent : 

8. les chefs d’Etats et de gouvernements de l’Union européenne, lors de leur réunion informelle les 27 et 28 octobre 2005 à Surrey (UK), à pleinement reconnaître la diversité des modèles sociaux existants en Europe et à respecter cette diversité par l’application du principe de subsidiarité.

9. les gouvernements nationaux à décentraliser leurs systèmes, à appliquer le principe de subsidiarité et à accorder l’autonomie financière et politique aux régions afin qu’elles délivrent les modèles sociaux aux citoyens.

10. la Commission de la Communauté européenne à reconnaître les principes que les régions ont défini comme la fondation du Modèle Social Européen et à assurer que ces principes seront respectés lors de toute proposition législative concernant des domaines liés au Modèle Social Européen. 

11. respectivement les Commissaires européens en charge de l’emploi et des affaires sociales, et de la santé et des consommateurs, à proposer une législation européenne qui implantera les principes susmentionnés et qui s’assurera qu’ils soient effectifs tout au long du processus de décision politique de l’UE. La base juridique de cette proposition législative devrait être les dispositions du Traité concernant les politiques sociale et de la santé, afin de fournir un contrepoids aux règles du Marché intérieur.

12. l’Assemblée des Régions d’Europe à continuer ses travaux dans le débat sur le futur du Modèle Social Européen et à examiner les aspects spécifiques de ce débat sur des bases individuelles, dans le but d’aider les régions membres à identifier et exécuter des réponses aux défis auxquels elles doivent aujourd’hui faire face.
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